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Résumé  

Pour promouvoir la bonne gouvernance, qui se mesure, notamment par une diminution de la corruption, le Mali 

a choisi de décentraliser la gestion des affaires. Cependant, les rapports du Bureau du Vérificateur général 

(BVG) ont révélé des irrégularités dans la gestion de certaines collectivités. Cette étude a pour objectif de 

déterminer les causes de la corruption dans le cadre de la décentralisation dans la commune II du district de 

Bamako et de Baguinéda. La démarche méthodologique empruntée s’appuie sur la recherche documentaire et 

les enquêtés de terrain. La taille de l’échantillon est deux cents quatre-vingt-deux (282) personnes dont deux 

cents (200) chefs de ménages et quatre-vingt-deux (82) responsables locaux et nationaux. Nos résultats montrent 

que la décentralisation n’a pas réduit la corruption au niveau local. Pour 62 % des enquêtés, cette situation est 

due au laxisme dans le contrôle et 59,5 % des enquêtés trouvent que l’impunité favorise la corruption. Les 

autorités doivent ajuster les dispositifs anticorruption existants et intégrer de nouveaux mécanismes pour 

promouvoir une gestion saine des fonds publics.  

Mots clés : bonne gouvernance, communes, corruption, décentralisation, déterminants. 

************* 

Abstract 

To promote good governance, which is measured in particular by a reduction in corruption, Mali has chosen to 

decentralise the management of affairs. However, reports from the Office of the Auditor General (OAG) have 

revealed irregularities in the management of some local authorities. The aim of this study is to determine the 

causes of corruption in the context of decentralisation in commune II of the district of Bamako and Baguinéda. 

The methodological approach used is based on documentary research and field surveys. The sample size was 

two hundred and eighty-two (282) people, including two hundred (200) heads of household and eighty-two (82) 

local and national officials. Our results show that decentralisation has not reduced corruption at local level. For 

62% of respondents, this situation is due to lax control and 59.5% of respondents believe that impunity 

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
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encourages corruption. The authorities need to adjust existing anti-corruption measures and introduce new 

mechanisms to promote the sound management of public funds.  

Key words : good gouvernance, municipalities, corruption, decentralisation, determinants. 

Cite This Article As : DEMBELE S., CISSE M. & GUIROU A. (2025). “DETERMINANTS DE 

LA CORRUPTION DANS LE CADRE DE LA DECENTRALISATION DANS LA 

COMMUNE II DE BAMAKO ET DE BAGUINEDA. » Kurukan Fuga, 4(13), 312–326. 

https://doi.org/10.62197/AABN2490 

Introduction 

À grande ou à petite échelle, tons les pays du monde sont affectés par la corruption, que la 

Banque Mondiale définit comme un « abus de pouvoir public pour des bénéfices personnels, à 

des fins privées » (Meier, 2013, p.2). Aujourd’hui, la lutte contre la corruption est considérée 

par les agences de développement et les différentes organisations internationales ou régionales 

comme un élément clé de leurs politiques de développement et de réduction de la pauvreté 

(Lavalée et al. 2010, p.6). Pour Diawara (2021), la corruption coûte chaque année plus de 148 

milliards de dollars aux pays africains. 

Afin de renforcer leurs systèmes de gouvernance publique, qui se mesure, notamment par une 

diminution de la corruption, de nombreux pays ont opté de décentraliser leurs activités 

((Tchitchoua et Onana, 2020, p.106). La décentralisation désigne en général le processus par 

lequel l'état central transfert des compétences, des ressources, des responsabilités et des 

pouvoirs de décision à des échelons inférieurs qui comprennent le département, la région, la 

ville ou la commune (Hounsounon, 2016, p. 2). Selon Chambas et al. (2007), l’objectif principal 

de la décentralisation est de pallier les défaillances des états centraux en favorisant entre autres 

une offre de biens et services publics plus efficace et plus efficiente à la population. 

A la fin des années 1990, le Mali comme plusieurs pays africains s’est engagé dans un processus 

de décentralisation en créant des collectivités territoriales. Les collectivités ainsi créées sont 

dotées de la personnalité juridique (la capacité à être détenteur de droits et devoirs) et de 

l’autonomie financière (la capacité à être autonome en matière de recettes et de dépenses) et 

s’administrent librement par des organes élus. Afin de prévenir les actes de corruption dans les 

collectivités territoriales, de nombreux mécanismes (contrôle de l’Etat, publication du compte 

administratif du maire, implication des populations dans la gestion des affaires, vérifications du 

Vérificateur Général, jugement des comptes et des infractions financières de la Section des 

comptes de la Cour suprême, etc.) ont été mis en place. 

Malgré tout, la corruption semble se renforcer dans les collectivités territoriales. Cela est 

confirmé par les rapports du Bureau du Vérificateur Général (BVG). En effet, les rapports des 

vérifications effectuées de 2016 à 2020 dans les différentes collectivités territoriales par le 

Vérificateur Général ont toutes révélé des irrégularités financières dans la gestion. Ainsi, la 

mission de vérification, initiée dans la commune de Baguinéda par le Vérificateur Général en 

2018, a constaté que la commune ne dispose pas d’un plan de passation des marchés 

(Vérificateur Général, 2018, p.76). L’absence de plan de passation ne permet pas de garantir la 

transparence dans la passation des marchés publics. Aussi, la vérification financière réalisée 

dans la commune II du district de Bamako en 2019, a constaté que le maire, en l’absence de 

délibération du Conseil communal, a accepté un don de l’Ambassade de Chine et a procédé au 

recrutement d’agents (Vérificateur Général, 2019, p.65).  

https://doi.org/10.62197/AABN2490
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Pour Banfield (1979), la décentralisation engendre plus de corruption, parce que dans un 

système fragmenté, il y a moins de forces et d’agences pour faire respecter l’honnêteté. Cadot 

(1987) a trouvé que la combinaison d’une forte puissance (par exemple les attributions du 

maire)) et les bas salaires des agents créent des incitations de base à la corruption. Prud’homme 

(1995), en examinant les dangers de la décentralisation, a mentionné que dans les pays en 

développement, la décentralisation peut réduire l’efficience et favoriser une aggravation de la 

corruption, à cause de l’augmentation des unités publiques de prise de décision. Tanzi (1994) a 

estimé que la corruption est plus répandue dans les communes, parce qu’elle est stimulée par le 

rapprochement géographique des agents qui facilite les relations personnelles, plus propices à 

la corruption. 

Cette étude a pour objectif de déterminer les causes de la corruption dans le cadre de la 

décentralisation dans la commune II du district de Bamako et de Baguinéda. La principale 

question qu’elle sous-tend est : quelles sont les facteurs qui bloquent la lutte contre la corruption 

dans les communes ?  Dans cette étude, nous avons combiné la recherche documentaire, les 

enquêtés qualitatives et quantitatives afin de déterminer les facteurs bloquant la réduction de la    

la corruption au niveau local. Trois principaux axes structurent cette recherche : le cadre 

méthodologique, l’analyse et l’interprétation des résultats et la discussion des résultats. 

1. Matériels et méthodes 

1.1. Présentation de la zone d’étude  

L'étude a été réalisée en juin 2022 dans la commune II du district de Bamako et dans la 

commune rurale de Baguinéda (Figures 1 et 2). 
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Carte 1 : zone d’étude (commune II du district de Bamako) 

 

Carte 2 : zone d’étude (commune de Baguinéda) 
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La commune II a été créée par l’ordonnance n°783CMLN du 18 août 1978. Quant à la commune 

de Baguinéda, elle a été créée par la loi n°096-059 du 4 avril 1996 portant création des 

communes en République du Mali. Les deux communes ont respectivement une superficie de 

16, 81 km2 (soit 6 % de la superficie du district de Bamako) et 987,04 km2. La commune II est 

limitée au Nord par la colline du Point G, au Sud par le fleuve Niger, à l’Est par le marigot 

Korofina et à l’Ouest par le boulevard du Peuple. Les communes limitrophes de la commune 

de Baguinéda sont : les communes de Tienfala et de Koulikoro au Nord, les communes de 

Mountougoula et de N’Gouraba au Sud, la commune de Binko à l’Est ; la commune de 

Kalamban-coro et la commune VI à l’Ouest. 

Dans la zone d’étude, le relief est constitué de plaines, de collines et de plateaux (prolongement 

du mont mandingue). Le climat est de type soudanien caractérisé par la division de l’année en 

deux saisons : une saison pluvieuse et une saison sèche. La mousson et l’harmattan sont les 

vents dominants. La végétation est la savane arborée. Les principales essences sont le karité 

(Vitellaria paradoxa) le caïlcedrat (Kaya senegalensis), le baobab (Adansonia digitata), le 

tamarinier (Tamarindus indica), le néré (Parkia biglobosa), etc. Dans la commune II, la 

végétation a presque disparu à cause de l’urbanisation. La commune de Baguinéda dispose des 

espaces reboisés, des bosquets villageois et des  pâturages. 

La commune II du district de Bamako et la commune de Baguinéda ont respectivement 244 

529 habitants, soit une densité de 14 546 habitants/km2 et 79 516 habitants, soit une densité de 

80,5 habitants/km2 (DNP, 2022). Les activités économiques dominantes sont l’agriculture, 

l’élevage, le commerce, l’artisanat, etc. Le périmètre irrigué géré par l’Office du Périmètre 

Irrigué de Baguinéda (OPIB) est la principale zone de production de riz. 
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1.2. Matériels  

Dans cette étude, des matériels de collecte des données et des outils de traitement ont été 

utilisés. Pour la collecte des données, nous avons eu recours aux questionnaires, aux guides 

d’entretien, à un dictaphone et à un appareil photo. Pour le traitement des données, Microsoft 

Excel et Arc GIS ont été utilisés. 

1.3. Méthode 

La méthodologie combine la recherche documentaire et les enquêtes de terrain. Des rapports, 

des articles, des mémoires, des thèses sur la décentralisation et la corruption ont été consultés. 

L’étude a été réalisée dans la commune II du district de Bamako et dans la commune rurale de 

Baguinéda où des maires et des conseillers ont été mis sous mandat de dépôt. Pour déterminer 

l’échantillon, nous avons tiré au hasard cinq quartiers dans la commune II et cinq villages dans 

la commune de Baguinéda. Dans chaque quartier et village sélectionné, vingt ménages ont été 

choisis. Un questionnaire testé au préalable a été administré aux chefs de famille ou à leur 

représentant. La taille de l’échantillon est deux cents enquêtés. Des enquêtes qualitatives ont 

été menées auprès des élus locaux, des administrateurs, des responsables de structures d’appui 

à la décentralisation et auprès des agents de la Section des comptes de la Cour suprême. 

2. Résultats 

2.1. Caractéristiques sociodémographiques des enquêtés 

2.1.1. Répartition des enquêtés selon le sexe, l’âge et le statut matrimonial 

Les enquêtés sont majoritairement des hommes (85%) contre 15% de femmes. La 

prédominance des hommes s’explique par le fait qu’ils sont généralement des chefs de 

ménages. Les enquêtés sont âgés de 20 à 75 ans (Tableau I). 

Tableau I : Répartition par âge des enquêtés 

Tranches d’âge Pourcentage 

Moins de 25 ans 14,0 

25 à 45 ans 37,5 

46 à 65 ans 36,5 

66 ans et plus 12,0 

Total 100,0 

Source : Dembélé, 2023 

L’étude montre que les personnes interrogées âgées de 25 à 65 ans représentent 74 %. Les plus 

de 66 ans ont une proportion de 12 % contre 14 % pour les moins de 25 ans. 

Les enquêtés sont en général mariés (Figure 3). 
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Figure 3 : Statut matrimonial des enquêtés 

Source : Dembélé, 2023 

Les mariés, les plus nombreux, représentent 85,50%. Les divorcés ne sont que 2,5 %. En 

général, les chefs de ménage sont mariés d’où la prédominance des enquêtés mariés. 

2.1.2. Niveau d’instruction 

Le niveau d’instruction correspond au niveau d’étude dans le processus académique. Il permet 

de mieux appréhender les questions sur la décentralisation et la corruption. Les enquêtés sont 

regroupés en quatre classes selon leur niveau d’instruction (Tableau II). 

Tableau I : Répartition des enquêtés selon le niveau d’instruction 

Niveau Pourcentage 

Illettrés 7 

Primaire 34,5 

Secondaire 17 

Supérieur 41,5 

Total 100 

Source : Dembélé, 2023 

De nombreux enquêtés (41,5 %) ont le niveau supérieur. Ils sont agents des secteurs public et 

privé, commerçants, etc. Les illettrés représentent 7 %. Les autres ont niveau primaire ou 

secondaire.  

2.2. Augmentation du phénomène de corruption 

Pour les enquêtés, la décentralisation n’a pas mis fin à la corruption. Au contraire, le phénomène 

prend diverses formes et s’amplifie (Figure 4). 
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Figure 4 : Avis de enquêtés sur la réduction de la corruption 

Source : Dembélé, 2023 

Une très faible proportion (seulement 2%) affirme que la corruption a chuté avec la 

décentralisation. 

Les propos de cet habitant de la commune II confirment que la décentralisation n’a pas réduit 

la corruption au niveau des communes. Pour lui : « des scandales de corruption ont éclaté durant 

le mandat de tous les maires qui ont eu à gérer cette commune. Beaucoup ont eu à faire avec la 

justice et les structures de contrôle. Certains ont même été condamnés ». Cet habitant de la 

commune II souligne que le nombre de hauts cadres des collectivités condamnés ou mis en 

examen pour fait de corruption est élevé.  

2.3. Services  les plus touchés par la corruption 

Les services des communes sont divers. La corruption s’est généralisée dans tous les secteurs 

d’activités des communes (Tableau III). 

Tableau II : Services les plus touchés par la corruption 

Services  Pourcentage 

Service financier et comptable 31,4 

Service domanial et foncier 30 

Service des ressources humaines 21,82 

Service d’Etat civil 16,78 

Total 100,0 

Source : Dembélé, 2023 

Dans les mairies on a de la peine à justifier des dons.  Des agents sont recrutés irrégulièrement 

et payés sans délibération du conseil communal. Des recettes issues de la délivrance des actes 

d’Etat civil, de la vente des vignètes, ainsi que les frais d’édilité des concessions d’habitation, 

ne sont pas intégralement versées. 

Le Président de la Chambre de contrôle et de jugement des collectivités territoriales à la Section 

des comptes de la Cour suprême déclare ceci sur les services corrompus : «la corruption est 

endémique et systématique dans les collectivités territoriales au Mali. Elle touche tous les 

2%

98%
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domaines de la gestion des affaires. Il existe des réseaux de corruption ». Au dire du Président 

de la Chambre de contrôle et de jugement la généralisation de la corruption a gagné tous les 

secteurs d’activités dans les communes. Cela  peut être lié à la banalisation de la corruption 

dans les collectivités territoriales et à l’impunité. 

2.4. Causes de la corruption 

Dans les communes II du district de Bamako et de Baguinéda, de nombreux facteurs entravent 

la lutte contre la corruption. Ces facteurs (Tableau IV) expliquent, en effet l’ampleur du 

phénomène.  

Tableau III : Facteurs entravant la lutte contre la corruption 

Facteurs Pourcentage 

Laxisme dans le contrôle 62 

Impunité 59,5 

Absence rémunération/faiblesse des indemnités 46,5 

Mode d’élection et statut  des maires 12 

Affiliation politique 2 

Coût des campagnes électorales 2 

Autres 59 

Source : Dembélé, 2023 

Une lecture du tableau renseigne que nombreux faits entravent la lutte contre la corruption. Ce 

sont le laxisme dans le contrôle, l’impunité, l’absence de rémunération ou les faibles indemnités 

des élus locaux, le mode d’élection et le statut des maires, l’affiliation politique, etc. 

2.4.1. Laxisme dans le contrôle 

La faiblesse du système de contrôle explique en partie le degré de corruption dans les 

communes. Cette faiblesse tient au nombre important des organes de contrôle,  au manque 

d’autonomie de ces organes, au manque de moyens financiers, techniques et humains. Pour 

62% des enquêtés, la faiblesse dans le contrôle ne permet pas de déceler l’ampleur de la 

corruption. 

A propos du laxisme, le secrétaire général de la commune de Baguinéda affirme :  

« en dehors des services financiers (chargés des recettes, des dépenses, etc.), il existe plusieurs 

autres structures administratives chargées aussi de contrôler directement ou indirectement la 

gestion des finances publiques. La pléthore des organes du contrôle administratif ne permet pas une 

meilleure coordination des activités des différents organes de contrôle et est à l’origine de 

nombreux chevauchements et duplications ».   

La pléthore des organes peut s’expliquer par deux principales raisons : la première, comme on 

le dit souvent, est qu’il n’y a jamais un contrôle de trop et, de ce fait la multitude des structures 

de contrôle n’est pas une mauvaise chose en soi ; la deuxième est le manque d’autonomie des 

organes de contrôle.  
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2.4.2. Impunité 

L’insuffisance des mesures punitives à l’égard des personnes fautives (corrompues) encourage 

le phénomène dans les collectivités territoriales. Malgré quelques sanctions administratives 

(relèvement de leur fonction, demande d’explication), de nombreux dossiers de corruption 

trainent à la justice ou sont classés sans suite.  

Un habitant de la commune de Baguinéda donne son avis sur l’impunité :  

« il y a rarement de sanctions administratives et de condamnations contre les dénonciations 

faites par le Vérificateur Général. L’insuffisance des mesures punitives a normalisé la 

corruption dans la société malienne, particulièrement dans les collectivités territoriales. Les 

détournements de fonds publics non sanctionnés par la justice encouragent d’autres acteurs 

à commettre les mêmes forfaits. L’impunité est plus notoire au niveau des collectivités 

territoriales. Ils ont oublié les collectivités, comme s’il s’agit d’un Etat dans l’Etat ».  

L’impunité peut provenir d'une insuffisance de l'institution judiciaire incapable d'identifier les 

coupables et d'appliquer les sanctions, mais elle découle le plus souvent d'une corruption de la 

justice. Elle peut être due aussi à l’absence de volonté politique du gouvernement.  

2.4.3. Absence de rémunération/faiblesse des indemnités 

Au Mali, les maires, les adjoints aux maires, les conseillers communaux ne perçoivent pas de 

salaire. Leur fonction est gratuite. Des indemnités (de fonction, de représentation, de 

déplacement et de session) sont allouées aux élus communaux. Les indemnités dont les taux 

sont fonction du nombre d’habitants des communes sont faibles. Ainsi, les indemnités de 

représentation allouées aux maires varient de 20000 à 75000 francs CFA. Quant aux indemnités 

de fonction, elles vont 15000 à 110000 francs CFA. Les indemnités journalières de déplacement 

et de session varient de 9500 à 15000 francs CFA. Pour 46,5 % des enquêtés, ces faibles 

indemnités sont l’une des causes de la corruption dans les collectivités territoriales.  

Les propos de cet habitant de la commune II en disent long sur l’absence de salaire et la faiblesse 

des indemnités accordées aux autorités locales :  

     « c’est au niveau du traitement accordé aux autorités communales qu’il faut chercher le frein 

à la lutte contre la corruption dans la mesure où elles n’ont pas de salaire et les montants des 

indemnités qu’elles reçoivent sont très faibles. Au Mali, les candidatures aux élections 

locales (conseillers, maires) sont surtout motivées par les avantages attendus. Or, les 

fonctions de maires, d’adjoints aux maires sont gratuites. Ces derniers ne reçoivent que des 

indemnités dont les taux sont très dérisoires. Donc il sera très difficile pour ces derniers 

d’être honnêtes ». 

Pour cet habitant, le faible niveau du revenu des élus locaux favorise la corruption. Cette 

situation peut se justifier par la faiblesse des moyens de l’Etat. 

2.4.4. Mode d’élection et statut  des maires  

Le maire  de la commune est investi sur la base des résultats définitifs des élections. Il est le 

conseiller figurant à la tête de la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges. A égalité de 

sièges, le maire est le conseiller en tête de liste ayant le plus grand nombre de suffrages. En 

égalité de suffrages entre plusieurs listes, le conseiller communal, tête de liste, le plus âgé est 

investi maire. Le maire est le chef de l’organe exécutif et de l’administration de la commune. 
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Concentrant le pouvoir, le maire peut se passer de l’opposition pour gérer. Pour 12 % des 

enquêtes, les attributions du maire sont si grandes qu’il se croit intouchable et s’adonne à toute 

sorte de malversations. 

Un adjoint au maire de la commune II donne son avis sur le mode d’élection des maires : « les 

partis politiques et les groupements de partis politiques présentent généralement une liste de 

candidats. La tête de liste qui remporte les élections est élue maire. Avec ce mode d’élection, 

le maire peut se dispenser de tenir compte de l’opposition pour gouverner ».  

Un ancien conseiller de la commune de Baguinéda dit ceci :  

« les attributions légales du maire sont énormes. Il est le chef de l’organe exécutif et de 

l’administration de la commune. Il est chargé d’exécuter les délibérations du Conseil 

communal. A cet effet, par exemple, il gère le personnel, l’état civil, prépare le budget, 

octroie les subventions, souscrit les marchés, passe les baux et les adjudications, établit les 

actes de ventes. Bref, le pouvoir du maire est presque sans limite. Les attributions du maire 

sont si grandes qu’il se croit souvent intouchable et s’adonne à toute sorte de malversations 

».  

Cette situation est liée la loi n 2017-051 portant Code des collectivités territoriales qui reconnaît 

aux collectivités territoriales la personnalité juridique et l’autonomie financière. 

2.4.5. Affiliation politique et coût des campagnes électorales 

L’affiliation politique est l’appartenance à un parti politique (parti présidentiel, parti de la 

majorité présidentielle). Pour 2 % des enquêtés, les élus de la majorité présidentielle peuvent 

se livrer à des actes de corruption. 

Les coûts des campagnes sont les frais pour la constitution des listes de candidature, des 

rassemblements politiques, de la médiatisation. A ces frais s’ajoutent la prise en charge des 

animateurs de campagne (tissus, teeshirts, thé, etc.), la sponsorisation des clubs de soutien, le 

transport des électeurs le jour du scrutin. D’une manière générale, les campagnes sont presque 

financées sur fonds propres. Pour 2 % des enquêtés, les candidats ayant dépensé des millions 

pour être élus, s’adonnent à toutes sorte de malversations pour récupérer cet argent.   

Les opinons d’un conseiller de la Section des comptes de la Cour suprême du Mali confirme 

l’impact de l’affiliation politique. Pour lui : 

 « …lorsqu’on doit aller en mission, le maire appelle le chef du parti, qui à son tour appelle le 

Premier ministre, qui à son tour appelle le Président de la République pour clore le dossier. En 

d’autres termes, les collectivités locales qui ont à leur tête des élus appartenant à la majorité 

présidentielle ont plus de chance de se livrer aux actes de corruption que les communes de 

l’opposition ».  

 

Ce résultat peut s’expliquer par le fait que les communes ayant à leur tête un maire appartenant 

à la majorité présidentielle ont tendance à être moins rigoureuses dans la gestion des deniers 

publics. Car, en raison de son appartenance politique, il pourrait bénéficier de la clémence de 

la justice.  

S’agissant du coût des campagnes électorales, cet ancien conseiller municipal est clair et précis: 

«les élections sont très coûteuses. Les candidats offrent des tissus, de tee-shirts, des calendriers, de 

l’argent, etc., pour influencer le vote des électeurs en violation de la loi. Une fois élu, le maire ayant 
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dépensé des dizaines de millions pour être élus, s’adonne à toute sorte de malversations et à tous 

les moyens pour récupérer ce fonds ».  

Le coût des campagnes se justifie par l’inadaptation et l’inapplication des textes. 

2.4.6. Autres causes  

Les autres facteurs encourageant la corruption sont entre autres : les facteurs socioculturels 

(liens de parenté, cousinage à plaisanterie, pression des supérieurs hiérarchiques, pesanteur 

sociale) ; l’instabilité politique (coups d’Etat) fragilisant les structures chargées de lutter contre 

la corruption et la prorogation des mandats ; et l’insécurité (absence de contrôle dans certaines 

collectivités). Au Mali, les facteurs socioculturels sont déterminants dans la corruption.  Pour 

52 % des enquêtés, on se sert toujours des rapports sociaux pour plaider la cause d’un corrompu. 

3. Discussion 

L’étude  révèle que 98 % des enquêtés pensent que la corruption a augmenté avec la 

décentralisation. Cela est confirmé par une étude réalisée par Afrobarometer en 2020. Elle 

montre que près de trois maliens sur quatre (74 %) pensent que le niveau de corruption a 

augmenté et sept maliens sur dix pensent que les citoyens ordinaires risquent des représailles 

ou d’autres conséquences négatives en dénonçant des actes de corruption (Afrobarometer, 

2020, p.3-4). 

La faiblesse du système de contrôle encourage la corruption. Ce résultat est conforté par les 

travaux de Kahana et Qijun (2010) et de Lavallée et al. (2010). Pour ces auteurs, le manque de 

volonté politique et le non renouvellement de la classe politique s’accompagnent d’un laxisme 

dans le contrôle ce qui encourage la corruption. 

Le manque de sanctions réconforte les corrompus. Notre résultat est conforme à ceux de 

Herzfeld et Weiss (2003), Sung (2002), Abdiweli et Isse (2003), de la Croix et Delavallade 

(2007). Ces auteurs ont trouvé aussi que les personnes vivant dans les régions où l’opposition 

à la corruption est faible (inefficacité la justice) ont tendance à être plus larges à la pratique 

corruptive.  

L’affiliation politique et les coûts exorbitants des campagnes électorales poussent les élus à la 

corruption. Cela est affirmé par Tchitchoua et Onana (2020). Ainsi, dans les collectivités locales 

où les élus sont de la majorité présidentielle, la corruption est plus élevée. Par contre, celles 

dirigées par des élus de l’opposition sont soumises à des contrôles récurrents. 

Au Mali, les maires, leurs adjoints, les conseillers communaux ne perçoivent pas de salaires, 

mais des indemnités. Ces indemnités varient en fonction du nombre d’habitants de la commune. 

Pour Van Rijckeghem et Weder (2001), lorsque le salaire (revenu) est bas, la tentation de 

vouloir le compléter illicitement devient « logique ». 

Le mode d’élection des maires (tête de liste, imposé souvent par le parti), le pouvoir 

discrétionnaire des maires sont sources de corruption. Prud’homme (1995) affirme que les 

décideurs locaux ont généralement plus de pouvoir discrétionnaire que les officiels nationaux. 

Cela favorise la corruption. 

Les facteurs socioculturels, l’instabilité politique et l’insécurité rendent la lutte contre la 

corruption inefficace dans les communes. Notre résultat est conforme à celui de Haïdara (2019), 
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Park (2003) et de Lederman et al. (2005) et Shipley (2017). Pour le premier, le cousinage à 

plaisanterie, les blagues entre générations, les classes d’âge et les pactes qui lient les différents 

groupes ethniques et localités du pays, développés pour promouvoir la concorde, la paix, 

l’union et le dialogue entre les groupes sociaux et les différentes générations se sont pervertis 

et sont devenus des instruments de pression pour empêcher la condamnation d’un corrompu.  

Aussi, il observe que les liens parentaux et amicaux à travers la charge émotionnelle qu’ils 

suscitent sont des barrières à la lutte contre la corruption au Mali. Park (2003) et de Lederman 

et al. (2005) ont validé que les régimes instables conduisent à une corruption très élevée. 

D’après Shipley (2017) les formes de corruption les plus manifestes au Mali sont étroitement 

liées aux problèmes sécuritaires que connaît le pays. 

Conclusion  

L’objectif de cette étude était de déterminer les causes de la corruption dans le cadre de la 

décentralisation dans la commune II du district de Bamako et de Baguinéda. Nos résultats 

indiquent que la corruption touche l’ensemble des services des communes II du district de 

Bamako et de Baguinéda. Il s’agit, notamment du service financier et comptable, du service 

domanial et foncier, du service des ressources humaines et du service d’état civil. Les résultats 

de nos analyses montrent que le laxisme dans le contrôle, l’impunité, l’absence de rémunération 

et la faiblesse des indemnités accordées aux élus communaux, le mode d’élection et le statut 

des maires, l’affiliation politique et le coût des campagnes électorales, les facteurs 

socioculturels, l’instabilité politique et l’insécurité sont les facteurs entravant la lutte contre la 

corruption dans les communes II du district de Bamako et de Baguinéda. En termes de 

contribution, sur le plan politique, nos résultats aideront les autorités au niveau national et celles 

des collectivités à faire des ajustements au niveau des dispositifs existants de lutte contre la 

corruption et à intégrer de nouveaux dispositifs pour lutter efficacement contre la corruption au 

niveau des communes. Sur le plan théorique, ce travail enrichit la littérature existante sur les 

causes de la corruption au niveau des communes. Sur le plan méthodologique, notre travail 

apporte un plus à la vulgarisation de la méthode mixte.   

Cette recherche n’est pas exempte de limites. La première limite réside dans la faiblesse du 

nombre d’acteurs locaux (maires et agents communaux) contactés à cause de la méfiance de 

certains d’entre eux. La seconde est relative à l’échantillon étudié. En effet, bien que 

représentatif, l’échantillon étudié ne porte pas sur l’ensemble de 819 communes que compte la 

République du Mali. Cette situation s’explique par la faiblesse de nos moyens. Nous estimons, 

néanmoins, que les insuffisances laissées par la présente étude pourront être comblées par 

d’autres travaux. 
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